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Mobilité dans le cadre du LEA

Procédures à suivre lors de stages et diplômes 

effectués auprès d’un partenaire étranger

Divers stages/travaux de diplôme doivent être effectués par les étudiants poursuivant une formation dans les institutions partenaires du LEA-microtechnique. Ces travaux peuvent être organisés dans une institution de l’autre côté de la frontière, les surcoûts étant couverts par le LEA.

Etudiants français, stages ou diplôme en Suisse romande

Etudiants de l’ENS2M

Stages de 2ème année (bac + 4) : 26 semaines

2 périodes de stage : début en février ou début en septembre

Délais pour le choix des sujets: novembre (pour les stages de février) et juin (pour ceux de septembre)

Projets de fin d’étude (bac + 5) : 20 semaines

Période : début en février

Délai pour le choix des sujets: novembre

DEA (temps complet, les cours sont terminés)

Période : début en février, fin en juillet (minimun) ou en septembre (maximum)

Délai pour le choix des sujets : décembre

Etudiants de l’UT-BM

Stages de 4ème année: 24 semaines

2 périodes de stage : 
stage technicien à partir de septembre


stage ingénieur à partir de mi-février

Délais pour le choix des sujets: novembre (pour les stages de février) et juin (pour ceux de septembre)

Etudiants de l’UFC-Besançon

A voir avec les responsables de filières (information chez Christophe Gorecki, coordinateur des délégués français)

Procédure

Travail pratique de diplôme ou stage en Suisse (EPFL ou IMT) pour un étudiant de l’IMFC

-
Les propositions sont à transmettre à un des délégués de l'EPFL/IMT. Le délégué se chargera de trouver un laboratoire susceptible d'encadrer le travail. A priori, il n'y a pas de dates butoirs. La durée des travaux devrait être comprise entre 4 et 6 mois.

-
Le travail se fait sous la responsabilité d’un Prof. de l'IMFC, responsable également de l’évaluation.

-
Pas de salaire, les coûts marginaux, (tels que logement et voyage en Suisse) sont supportés par le LEA microtechnique suisse.

-
Les questions administratives (permis de séjour ou de travail, assurances…) doivent être réglées avec l’institution d’accueil.

Etudiants suisses, stages ou diplôme en Franche Comté

Etudiants de l’EPFL

Travail de diplôme (fin d’études): 4 mois

Période : début mi-octobre (période fixée par le calendrier académique de l’EPFL)

Délais pour la proposition des sujets: 1er mai

Etudiants de l’IMT-UniNE

Travail de diplôme (fin d’études): 4 mois minimum, flexible

Période : en principe début mi-octobre, mais flexibilité autorisée

Délais pour la proposition des sujets: 1er mai
Procédure

Travail pratique de diplôme à l’IMFC pour un étudiant de l’EPFL

-
Les propositions de projets (description du projet 5 à 10 lignes, nom et coordonnées du responsable dans le labo d’accueil, nom du délégué scientifique LEA en France, lieu de travail) doivent être transmises à un des délégués LEA de l'EPFL pour le 1er mai.

Le délégué se chargera de faire circuler l'information à l'EPFL et de trouver un Prof. responsable.

Le travail commence mi-octobre et le rapport doit être remis mi-février (dates fixées par le calendrier académique pour les prochains diplômes: 20 octobre 2003 – 20 février 2004).

-
L'étudiant sera sous la responsabilité d'un Prof. de l'EPFL

-
Le travail sera évalué par l'EPFL et la note attribuée par l'EPFL.

-
Pas de salaire, les coûts marginaux (tels que logement et voyage en France) sont supportés par le laboratoire d'accueil.

-
Les questions administratives (permis de séjour ou de travail, assurances…) doivent être réglées avec l’institution d’accueil.

Note: il est aussi possible d'organiser un travail pratique de diplôme pour un étudiant EPFL seulement partiellement en France. La procédure est la même, mais dans ce cas, l'initiative viendra plutôt d'un laboratoire de l'EPFL.

Travail pratique de diplôme à l’IMFC pour un étudiant de l'IMT-UniNE

-
Les propositions de projets (description du projet 5 à 10 lignes, nom et coordonnées du responsable dans le labo d’accueil, nom du délégué scientifique LEA en France, lieu de travail) doivent être transmises à un des délégués LEA de l'IMT pour le 1er mai. Le délégué se chargera de faire circuler l'information auprès des étudiants et de trouver à l’IMT un Prof. responsable.

Le travail commence en principe au début du semestre d’hiver (20 octobre 2003 pour la prochaine année académique), mais flexibilité possible.

-
L'étudiant sera sous la responsabilité d'un Prof. de l'IMT.

-
Le travail sera évalué par l'IMT et la note attribuée par l'IMT.

-
Pas de salaire, les coûts marginaux (tels que logement et voyage en France) sont supportés par le laboratoire d'accueil.

-
Les questions administratives (permis de séjour ou de travail, assurances…) doivent être réglées avec l’institution d’accueil.
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